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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

Extrait du zonage du RLP de 1998 le long de la RD6 nord 

► 

► 

► 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

► 

► 



 

Règlement Local de Publicité de Bouc-Bel-Air - Rapport de Présentation 140 

 

Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

 

Séquence est : axe vert 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

Séquence ouest le long de la RD6 et de la voie ferrée : présence d’une seule enseigne murale 

► 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

 

 

 

 

 

 

 

► 

► 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

 

 

 

Situation des pôles commerciaux de proximité 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

 

 

Situation du centre commercial de la Gratianne 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

Commerces récents aux enseignes en lettres découpées 

1 2 

3 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

Commerces plus anciens aux enseignes hétérogènes 

Affichage interne aux vitrines non pris en compte par le RLP 

 

 

4 

5 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

 

 

 

 

► 

► 

► 

► 

► 

► 

► 

6 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

 

Situation du Centre commercial de la Salle 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

1 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

 

 

 

 

2 3 

4 5 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

► 

► 

► 

► 

► 

► 

 

6 7 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

► 

► 

► 

► 

► 

► 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

 

Situation des zones d'activités Les Chabauds/La Malle 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

Éléments du patrimoine identifiés au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme, extrait du zonage du PLU 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 



 

Règlement Local de Publicité de Bouc-Bel-Air - Rapport de Présentation 160 

 

Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

Visibilité de l’hôtel depuis le carrefour giratoire sur la RD6 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

 

 

► 

► 

► 

► 

► 

1 2 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

► 

► 

► 

► 

► 

► 

► 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

 

► 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

Vue depuis la RD6 

► 

2 

3 

1 



 
 

Règlement Local de Publicité de Bouc-Bel-Air - Rapport de Présentation 167 

 

Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

 

 

4 

5 6 

7 8 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

Extrait du zonage ZPA1 de la zone des Cayols 
Les principales infractions constatées au regard du RLP sont : 

► 

► 

► 

2 1 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

► 

► 

► 

► 

► 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

 

Situation de la ZA de la Sèbe
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

Enseigne de la seule activité existante 

► 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

 

Situation du secteur d'activités Leï Morts 

Extrait du PLU
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

► 

► 

2 3 

1 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

► 

4 

5 

6 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

 

 

► 

1 

2 

7 

8 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

 

Situation de la zone de Sauvecannne
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

 

 

Quelques enseignes murales visibles du Parc de Sauvecanne 

 

1 

Vue du chemin de Sauvecanne depuis le giratoire 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

 

► 

► 

► 

o 

o 

o 

► 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

 
 
 
 

Extrait du zonage du RLP sur la zone de loisirs Décathlon-Village 

 

► 

► 

► 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

► 

► 

► 

► 

► 

► 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 

  

 
de  
proximité 



 
 

Règlement Local de Publicité de Bouc-Bel-Air - Rapport de Présentation 187 

 

Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 
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Partie I : Diagnostic – Diagnostic du tissu publicitaire 
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Partie II : Orientations et objectifs 

Partie II

Orientations et 

objectifs 
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Partie II : Orientations et objectifs 
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Partie II : Orientations et objectifs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

o 
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Partie II : Orientations et objectifs 

o 

o 
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Partie II : Orientations et objectifs 
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Partie II : Orientations et objectifs 
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Partie III : Explication des choix retenus 

 
 

 

Partie III 

Explications des 

choix retenus 
 

 

 

 



 

Règlement Local de Publicité de Bouc-Bel-Air - Rapport de Présentation 196 

 

Partie III : Explication des choix retenus 
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Partie III : Explication des choix retenus 
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Partie III : Explication des choix retenus 

 

 

 

 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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Partie III : Explication des choix retenus 
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Partie III : Explication des choix retenus 
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Partie III : Explication des choix retenus 
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Partie III : Explication des choix retenus 

 
 
 
 
 

PUBLICITE PREENSEIGNES 

Interdit sauf sur mobilier urbain (2m² max) Interdit (sauf SIL) 
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Partie III : Explication des choix retenus 

ENSEIGNES murales 

Ratio Parallèles // Perpendiculaires ⏊ 
Activités à 

l’étage 
Lambrequin 
store banne 

F<50
m² 

F>50
m² 

F<50m² F>50m²  Hauteur Nb 
Dimen-

sion 
Saillie Type Surface 

1 mention/ 
face en rdc 

20% 15% 

Nb: 2/étab 
dans la limite 

de 1/F. 
Surf. : 2m² 
cumulés 

Nb : 2/étab 
dans la limite 

de 1/F 
Surf. : 6m² 
cumulés 

0,5 m 1/étab. 
0,6 x 0,6 x 

0,25 m 
0,70m 

Au 
choix : 
1 // ou 

1 ⏊ 

Enseigne 
// : 1m² 

enseigne 
⏊ : idem 
règles rdc 

Surf. dédiée 
à l’enseigne : 

0,60m² 
Hauteur des 
caractères : 

0,20m 

 
F = façade commerciale 
Nb = nombre 
étab. = établissement 
rdc : rez-de-chaussée 

 
ENSEIGNES 

scellées au sol 
ENSEIGNES sur 

toiture 
ENSEIGNES sur 

clôture 

Interdit Interdit 

1/ étab. sur clôture 
aveugle si impossibilité 

de l’apposer sur la 
façade commerciale. 
Surface : 2m² max 
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Partie III : Explication des choix retenus 

 

 

 

 

 

► 
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Partie III : Explication des choix retenus 

► 

 

RLP 2017 RLP 1998 
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Partie III : Explication des choix retenus 

► 
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Partie III : Explication des choix retenus 

 

PUBLICITE 

PREENSEIGNES 
scellée au sol murale  

sur 
clôture 

mobilier 
urbain 

sur palissades de chantier 

1/UF d'un linéaire 
minimum de 40m 
dans la limite de 
2/UF. Distance 
entre 2 dispositifs : 
40m mini. Distance 
limites séparatives : 
15m mini. 
Surf : 2m², H : 4m. 

- 1/étab. sur mur 
aveugle (sans 
ouverture)  
- surface : 2m² 
max 

interdit 2m² max 

- 1 par tranche de 80m 
linéaire de façade 
commerciale avec maxi 2 par 
voie ouverte à la circulation. 
- Obligation dispositif 
commun pour les UF avec 
plus de 2 étab. 
- surface : 4m² maxi 

- 1/étab. si non visible de la voie  
ouverte à la circulation publique. 
Si 2 dispositifs ou + sur même UF 
: obligation de regrouper les 
préenseignes sur le même 
dispositif. 
- Sous réserve d'absence 
d'enseigne scellée au sol. 
- Surface : 1,5 m² ou 2m² si 
regroupement des préenseignes 
- H : 2m max 
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Partie III : Explication des choix retenus 

 

ENSEIGNES murales 

Ratio Parallèles 
Perpendicu-

laires 
Activités à l’étage 

Lambrequin store 
banne 

F<50
m² 

F>50
m² 

F<50m² 
50m² <F 
<200m² 

F>200m² Hauteur 

interdit 

Type Surface 
1 mention/ face en 

rdc 

25% 15% 

Nb : 2/étab 
dans la 
limite de 

1/F.  
Surf. : 6m² 
cumulés 

Nb: 2/étab 
dans la 
limite de 

1/F.  
Surf.: 12m² 

cumulés 

Nb : 2/étab 
dans la 
limite de 

1/F.  
Surf : 25m² 

cumulés 

0,8 m 
 

NR pour 
F>200m² 

1 // 
autorisée 
par étab. 

Idem 
règles du 

rdc 

1 /étab  
Surface : dans la 

limite de la largeur 
de la vitrine 

commerciale. 
Hauteur des 

caractères : 0,20m 

 

ENSEIGNES scellées au sol ENSEIGNES sur toiture 
EENSEIGNES 

sur clôture 

Nombre  Surface max 
Hauteur 

max 
Nombre  

Surface 
max 

Hauteur 
max 

Interdit 

1/étab. non visible depuis la 
RD8n. Sous réserve d’absence 

de préenseigne. Si plus de 2 
étab. non visibles : obligation de 
regrouper les enseignes sur le 

même dispositif.  

1,5m² /dispositif, 
2m² si 

regroupement 
des enseignes 

2 m 
(4m 

totem 
station 
service) 

1/étab > 1000m² de 
surface de vente 

en lettres ou signes 
découpés uniquement 

40 m² 2,50 m 

 

F = façade commerciale       étab. = établissement 
Nb = nombre                         rdc : rez-de-chaussée 
NR : non réglementé 
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Partie III : Explication des choix retenus 

 

 

 

La Gratianne 

La Salle 
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Partie III : Explication des choix retenus 

 

 
 
 
 
 

PUBLICITE PREENSEIGNES 

Interdit sauf sur mobilier urbain (2m² max) Interdit (sauf SIL) 
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Partie III : Explication des choix retenus 

ENSEIGNES murales 

ENSEIGNES 
scellées au 

sol 

ENSEIGNES 
sur toiture 

ENSEIGNES 
surclôture 

Ratio Parallèles // 
Perpendi
-culaires 

⏊ 

Activités à 
l’étage 

Lambrequin 
store banne 

Interdit Interdit Interdit 

F<50m² F>50m² F<50m² F>50m² Hauteur 

Interdit 

Type Surface 1 /étab  
Surface : 

dans la limite 
de la largeur 
de la vitrine 

commerciale. 
Hauteur des 
caractères: 

0,20m 

25% 15% 

Nb: 2/étab 
dans la 
limite de 

1/F. 
Surf.: 6m² 
cumulés 

Nb : 2/étab 
dans la 
limite de 

1/F 
Surf.: 8m² 
cumulés 

0,60 m 
1 // 

autorisée 
par étab. 

Idem 
règles 
du rdc 

 
F = façade commerciale 
Nb = nombre 
étab = établissement 
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Partie III : Explication des choix retenus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Règlement Local de Publicité de Bouc-Bel-Air - Rapport de Présentation 213 

 

Partie III : Explication des choix retenus 

 

Sauvecanne 

Décathlon
-Village 

Les Cayols 

Les Chabauds 

La Malle 

Leï Morts La Sèbe 
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Partie III : Explication des choix retenus 

Zones du RLP PUBLICITE PREENSEIGNES 

Zone 4.1 
Zone de loisirs 
Décathlon-
village 

Interdit car hors 
agglomération 

Interdit car hors 
agglomération 

Zone 4.2 
Zones 
d’activités 
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Partie III : Explication des choix retenus 

Zones du RLP 

ENSEIGNES murales 

Ratio Parallèles 
Perpendicu-

laires 
Activités à 

l’étage 
Lambrequin 
store banne 

F<50
m² 

F>50
m² 

F<50m² 
50m² <F 
<200m² 

F>200m² 

Interdit 

Type Surface 

1 /étab  
Surface : 

dans la limite 
de la largeur 
de la vitrine 

commerciale. 
Hauteur des 
caractères : 

0,20m 

Zone 
4.1 

Zone de 
loisirs 
Décathlon-
village 

25% 15% 

Nb: 2/étab 
dans la 

limite de 1/F 
Surf. : 8m² 
cumulés 

Nb: 2/étab dans la limite de 
1/F 

Surf. : 25m² cumulés 

1 // 
autorisée 
par étab. 

Idem 
règles 
du rdc 

Zone 
4.2 

Zones 
d’activités 

Nb: 2/étab 
dans la 

limite de 1/F 
Surf. : 6m² 
cumulés 

Nb: 2/étab 
dans la 
limite de 

1/F 
Surf. : 12m² 

cumulés 

Nb : 2/étab 
dans la 
limite de 

1/F 
Surf. : 25m² 

cumulés 

 

Zones du RLP 

ENSEIGNES scellées au sol 
ENSEIGNES 
sur toiture 

ENSEIGNES  
sur clôture 

Nombre  Surface max Hauteur max 

Zone 
4.1 

Zone de 
loisirs 
Décathlon-
village 

3/UF, 1 max par linéaire 
de façade bordant une 

voie ouverte à la 
circulation publique 

12 m²/dispositif 4 m 

Interdit Interdit 

Zone 
4.2 

Zones 
d’activités 

1/UF. 
Si plus de 2 étab. non 
visibles : obligation de 

regrouper leurs 
enseignes sur le même 

dispositif. 

2m²/ dispositif, 
ou 4m² si 

regroupement 
des enseignes  

2 m, ou 4 m si 
regroupement 
des enseignes 

 
F = façade commerciale 
Nb = nombre 
Surf = surface 

 

étab. = établissement 
UF = unité foncière 
rdc : rez-de-chaussée 
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Partie III : Explication des choix retenus 

 
 

► 

 

 
 
 
 
 

PUBLICITES PREENSEIGNES 

interdit interdit 
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Partie III : Explication des choix retenus 

 

ENSEIGNES murales 

Ratio Parallèles Perpendiculaires Activités à l’étage 
Lambrequin 
store banne 

F<50
m² 

F>50
m² 

F<50m²  F> 50m² Hauteur 

interdit 

Type Surface 
1 mention/ face 

en rdc 

15% 15% 

Nb : 1/étab. ou 
2 si 2 F dans la 

limite de 1/F 
Surf. : 6m² 
cumulés 

Nb: 2/étab 
dans la limite 

de 1/F 
Surf.: 8m² 
cumulés 

0,6 m 
1 // 

autorisée 
par étab. 

2 m² 

Surface dédiée à 
l'enseigne : 

0,60m² 
Hauteur des 
caractères : 

0,20m 

 
ENSEIGNES scellées au sol 

ENSEIGNES  
sur toiture 

ENSEIGNES  
sur clôture Nombre  Surface max 

Hauteur 
max 

1/étab. non visible depuis la voie 
ouverte à la circulation publique. 
Si plusieurs étab. non visibles : 

obligation de regrouper les 
enseignes sur le même dispositif. 

2m² /dispositif, ou 
4m² si 

regroupement des 
enseignes 

2 m Interdit Interdit 
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Partie III : Explication des choix retenus 
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Partie III : Explication des choix retenus 

 
 

Zones du projet de 
 RLP 

PUBLICITE 

PREENSEIGNES 
scellée au sol non 

lumineuse 
murale non lumineuse 

Sur mobilier 
urbain 

Centre-village Zone 1 Interdit 

Surface :  
2 m² max 

Interdit (sauf SIL) 

Axe RD8n Zone 2 

- 1/UF d'un linéaire minimum 
de 40m dans la limite de 2/UF. 
- Distance entre 2 dispositifs : 
40m minimum.  
- Distance limites séparatives : 
15m minimum. 
- Surf : 2m², H : 4m 

- 1/étab sur mur aveugle 
(sans ouvertures)  
- Surface : 2m² max 

1/étab. non visible de la voie ouverte à la circulation 
publique.  
Si 2 dispositifs ou + sur même UF : obligation de 
regrouper les préenseignes sur le même dispositif. 
- Sous réserve d'absence d'enseigne scellée au sol. 
- Surface : 1,5 m² ou 2 m² si regroupement des 
préenseignes  - Hauteur : 2m 

Pôles commerciaux de 
proximité 

Zone 3 Interdit Interdit (sauf SIL) 

Zones 
d'activités 
et de 
loisirs 

Zone de 
loisirs 
Décathlon 
village 

Zone 4.1 Interdit car hors agglomération 

Zones 
d’activités 

Zone 4.2 Interdit car hors agglomération 

Reste du territoire Zone 5 Interdit 

 

 

Préenseignes hors 
agglo admises 
uniquement pour les 
dérogatoires 
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Partie III : Explication des choix retenus 

Zones du projet de 
 RLP 

ENSEIGNES MURALES 

Ratio des 
enseignes 
murales 

Parallèles ou en bandeau Perpendiculaires ou en drapeau Activités à l'étage 
Lambrequin 
storebanne :  

 F < 
50 m² 

F >  
50 m²  

Surface maximale /étab. 
Hauteur 

enseigne 
Nombre Dimension Saillie Type Surface 

1 mention/face en 
rdc  F < 50m² 

50 m² < F < 
200m² 

F >200m²  

Centre-village Zone 1 20 % 

15% 

Nombre: 2/étab 
dans la limite de 
1/F 
Surface: 2 m² 
cumulés 

Nb : 2/étab dans la limite de 1/F 
Surf. : 6m² cumulés 

0,5 m 1/étab 
0,6 x 0,6 x 

0,25 m 
0,7m 

Au choix 1 // 

ou 1 ⏊ 

Enseigne // : 
1m². Enseigne 

⏊ : idem règles 
rdc 

Surface: 0,60m² 
Hauteur des 
caractères: 0,20m 

Axe RD8n Zone 2 

25 % 

Nb : 2/étab dans 
la limite de 1/F 
Surf. : 6m² 
cumulés 

Nb: 2/étab 
dans la limite 
de 1/F 
Surf.: 12m² 
cumulés 

2/étab dans la 
limite de 1/F 
Surf : 25m² 
cumulés 

0,8 m 
 

NR pour 
F>200m² 

Interdit 
1 // autorisée 
par étab. 

Idem règles de 
surface du rdc 

1/étab.  
Surface : dans la 
limite de la largeur 
de la vitrine 
commerciale. 
Hauteur des 
caractères : 0,20m 

Pôles commerciaux de 
proximité 

Zone 3 

Nb: 2/étab dans 
la limite de 1/F 
Surf.: 6m² 
cumulés 

Nb : 2/étab dans la limite de 
1/F 
Surf.: 8m² cumulés 

0,60 m 

Zones 
d'activités 
et de 
loisirs 

Zone de 
loisirs 
Décathlon 
village 

Zone 4.1 

Nb : 2/étab dans 
la limite de 1/F 
Surf : 8m² 
cumulés 

Nb : 2/étab dans la limite de 1/F 
Surf : 25m² cumulés 

NR 

Zones 
d’activités 

Zone 4.2 

Nb : 2/étab dans 
la limite de 1/F 
Surf : 6 m² 
cumulés 

Nb : 2/étab 
dans la limite 
de 1/F 
Surf : 12 m² 
cumulés 

Nb : 2/étab 
dans la limite 
de 1/F 
Surf : 25 m² 
cumulés 

Reste du territoire Zone 5 15 % 

Nb: 1/étab, 2 si 
2 F dans la 
limite de 1/F 
Surf: 6 m² 
cumulés 

Nb: 2/étab dans la limite de 1/F  
Surf: 8 m² cumulés  

0,6 m 2 m² 
Surface: 0,60m² 
Hauteur des 
caractères: 0,20m 

 



 
 

Règlement Local de Publicité de Bouc-Bel-Air - Rapport de Présentation 221 

 

Partie III : Explication des choix retenus 

 

 

Zones du projet de 
 RLP 

ENSEIGNES SCELLÉES AU SOL ENSEIGNES SUR TOITURE 
ENSEIGNES SUR 

CLOTURE 

Nombre Surface max Hauteur max Nombre 
Surface 

max 
Hauteur 

max 

 

Centre-village Zone 1 Interdit 

1/étab. uniquement sur 
une clôture aveugle s’il y 

a une impossibilité de 
l’apposer sur la façade 
commerciale. Surface : 

2m² max. 

Axe RD8n Zone 2 

1/étab. non visible depuis la RD8n.  
Sous réserve d'absence de 
préenseigne ! Si plus de 2 étab. non 
visibles : obligation de regrouper les 
enseignes sur le même dispositif.  

1,5m² /dispositif ou  
2m² si regroupement 
des enseignes 

2 m 
(4m totem station 

service) 

1/étab > 1000m² de 
surface de vente en 
lettres ou signes 
découpés uniquement 

40 m² 2,50 m 

Interdit 

Pôles commerciaux de 
proximité 

Zone 3 Interdit 

Zones 
d'activités 
et de loisirs 

Zone de 
loisirs 
Décathlon 
village 

Zone 4.1 
3/UF, 1 max par linéaire de façade 
bordant une voie ouverte à la 
circulation publique 

12 m²/dispositif 4 m 

Interdit 
Zones 
d’activités 

Zone 4.2 
1/UF. Si plus de 2 étab. non visibles : 
obligation de regrouper les enseignes 
sur le même dispositif. 

2m²/ dispositif ou 
4m² si regroupement 
des enseignes 

2 m, ou 4 m si 
regroupement des 

enseignes 

Reste du territoire Zone 5 

1/étab. non visible depuis la voie 
ouverte à la circulation publique. Si 
plus de 2 étab. non visibles : 
obligation de regrouper les enseignes 
sur le même dispositif. 

2m² /dispositif ou  
4m² si regroupement 
des enseignes 

2 m 
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